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Nos apprentis 
vont vous étonner

PUBLIC CONCERNÉ
• Bac pro Maintenance des matériels
• Bac pro Génie des équipements     
agricoles
• Bac pro STI

QUALITÉS REQUISES 
•  Des aptitudes à la communication 

notamment pour répondre aux 
attentes de la clientèle

•  Être capable de travailler en équipe 
et d’échanger avec les services 
internes de l’entreprise et avec les 
partenaires extérieurs

•  Une possibilité de travailler les 
week-end, et en saison

•   Être autonome et prévoyant

DURÉE 2 ANS - en apprentissage

Le technicien supérieur est capable d’effectuer des diagnostics 
de panne, de réparer et préparer des matériels agricoles. 

Il intervient également dans la gestion des relations clients et 
constructeurs (services, conseils, innovations, recours, garantie...) 
et répond à leurs demandes spécifiques. À cela s’ajoute le suivi 
des évolutions techniques et de la réglementation.

“ Viens rouler des mécaniques ! ”  

BTS   TECHNIQUES ET SERVICES  
EN MATÉRIELS AGRICOLES

LIEU DE FORMATION

Unité de Formation par Apprentissage

LYCÉE HENRI AVRIL

7, rue de Dinard
22400 LAMBALLE

       02 96 50 70 70

       ufa.lamballe
                   @ac-rennes.fr

RYTHME DE L’ALTERNANCE
2 à 5 semaines en entreprise / 2 à 4 semaines à l’UFA

CONTENU DE LA FORMATION
•  ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
     - Diagnostic ou mise en œuvre
     - Étude en agronomie
     -  Activité en milieu professionnel (gestion,  

environnement, automatisme, réparation...) 
     - Projet en entreprise

•  ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL
     - Culture générale et expression
     - Anglais
     - Mathématiques, sciences physiques et chimiques

POURSUITES D’ÉTUDES 
     • Licences professionnelles
     • Certificat de Qualification Professionnelle (CQP)

DÉBOUCHÉS 
     •  Entreprises des réseaux après-vente des 

constructeurs
     •  Entreprises indépendantes ou des réseaux  

d’indépendants
     • Services après-vente des constructeurs
     •  Organismes indépendants dont l’activité  

est en relation avec le domaine  
de l’agroéquipement (contrôle, expertise)




